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Pour la faire admettre, il s'agit, d'une part, de la rendre

capable d'intervenir dans un très proche avenir
et, d'autre part, de l'adapter à un engagement en cas
de catastrophe du temps de paix. Les catastrophes
naturelles, les statistiques le prouvent, ne diminuent
pas et le développement de la science et de la technique

conduisent à de nouveaux dangers qui peuvent
provoquer des sinistres contre lesquels les moyens
des services publics permanents sont insuffisants. Le
tremblement de terre, la chute d'un avion sur une
agglomération, l'avalanche, l'incendie d'hydrocarbures,

l'inondation, l'accident de chemin de fer, l'accident

nucléaire sont des dangers auxquels nous sommes

quotidiennement exposés. Une protection civile
capable d'intervenir dans de telles situations est
conforme à la loi et en ferait une institution populaire

et indiscutée. Pour arriver à ce but, il n'est pas
nécessaire de bouleverser l'organisation actuelle de

la protection civile, mais simplement d'adapter les
programmes d'instruction et d'acquérir des équipements

de catastrophes qui seront, de toute façon,
valables en cas de guerre. Pour le matériel destiné
avant tout aux catastrophes tels que véhicules de
transport et d'intervention et hélicoptères, les cantons

devraient obtenir des prérogatives accrues pour
les acquisitions qui devraient être adaptées à leurs
dangers particuliers. On pourrait, dans ce cas,
envisager une diminution de la part de la Confédération.
Ces considérations sont destinées, en conclusion, à

trouver une solution au problème financier qui se

pose aux cantons et aux communes dans le domaine
de la protection civile. Elles ont en définitive comme
but de permettre la réalisation d'une protection civile

qui est indispensable en cas de guerre, nécessaire
lors de catastrophes et utile tous les jours.»
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Der Chef einer Zivilschutz-Organisation
war erstaunt über die Möglichkeit, wie wir sein Verbindungsschema A 4 auf 100 x 150 cm ver-
grösserten; er konnte es so seinem Mitarbeiterstab wesentlich besser erklären.
Ob Block-, Sektor- oder Schutzraumpläne-wir reproduzieren (verkleinern, vergrössern, kopieren,
drucken ein- oder mehrfarbig) zuverlässig und in kürzester Zeit. Dass wir dabei die preislich
vorteilhafteste Lösung treffen, ist für uns selbstverständlich.
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Vorlagen. Rufen Sie
uns an. Wir beraten
Sie unverbindlich.

EA
34


	...

